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Gouvernement du Québec

Décret 1222-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT une modification à l’échéance de certains
emprunts du Musée d’Art contemporain de Montréal

ATTENDU QUE le Musée d’Art contemporain de Mon-
tréal (le « Musée ») est une personne morale dûment
constituée en vertu de la Loi sur les musées nationaux
(L.R.Q., c. M-44) (la «Loi »), telle que modifiée par la Loi
modifiant la Loi sur les musées nationaux (2002, c. 64) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 26 de cette
loi prévoit que le Musée ne peut, sans obtenir l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte le total des sommes empruntées par le Musée
et non encore remboursées au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1386-2000 du
29 novembre 2000, le gouvernement a autorisé le Musée
à contracter des emprunts temporaires pour effectuer
certains travaux et procéder à l’achat d’équipements
pour maintenir en bon état les actifs du Musée et que ces
emprunts viendront à échéance le 30 novembre 2003 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la date d’échéance
de ces emprunts ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE le deuxième alinéa du dispositif du décret n° 1386-
2000 du 29 novembre 2000 soit modifié par le remplace-
ment de « jusqu’au 30 novembre 2003 » par « jusqu’au
30 novembre 2004 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41577

Gouvernement du Québec

Décret 1223-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT une modification à l’échéance de certains
emprunts de la Société de la Place des Arts de Montréal

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de
Montréal (la « Société ») est une personne morale dûment
constituée en vertu de la Loi sur la Société de la Place
des Arts de Montréal (L.R.Q., c. S-11.03) (la « Loi ») ;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° de l’article 21 de la
Loi prévoit que la Société ne peut, sans obtenir l’autori-
sation préalable du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte le total des sommes empruntées par la Société
et non encore remboursées au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1383-2000 du
29 novembre 2000, le gouvernement a autorisé la Société
à contracter des emprunts temporaires pour effectuer
certains travaux et procéder à l’achat d’équipements
pour maintenir en bon état les actifs de la Société et que
ces emprunts viendront à échéance le 30 novembre 2003 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la date d’échéance
de ces emprunts ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE le deuxième alinéa du dispositif du décret n° 1383-
2000 du 29 novembre 2000 soit modifié par le remplace-
ment de « jusqu’au 30 novembre 2003 » par « jusqu’au
30 novembre 2004 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41578

Gouvernement du Québec

Décret 1224-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT une modification à l’échéance de certains
emprunts du Musée national des beaux-arts du Québec

ATTENDU QUE le Musée national des beaux-arts du
Québec (le « Musée ») est une personne morale dûment
constituée en vertu de la Loi sur les musées nationaux
(L.R.Q., c. M-44) (la «Loi»), telle que modifiée par la Loi
modifiant la Loi sur les musées nationaux (2002, c. 64) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 26 de la
Loi prévoit que le Musée ne peut, sans obtenir l’autori-
sation préalable du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte le total des sommes empruntées par le Musée
et non encore remboursées au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1384-2000 du
29 novembre 2000, le gouvernement a autorisé le Musée
à contracter des emprunts temporaires pour effectuer
certains travaux et procéder à l’achat d’équipements
pour maintenir en bon état les actifs du Musée et que ces
emprunts viendront à échéance le 30 novembre 2003 ;
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ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la date d’échéance
de ces emprunts ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE le deuxième alinéa du dispositif du décret n° 1384-
2000 du 29 novembre 2000 soit modifié par le remplace-
ment de « jusqu’au 30 novembre 2003 » par « jusqu’au
30 novembre 2004 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41579

Gouvernement du Québec

Décret 1225-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT une modification à l’échéance de certains
emprunts de la Société du Grand Théâtre de Québec

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec
(la « Société ») est une personne morale dûment consti-
tuée en vertu de la Loi sur la Société du Grand Théâtre
de Québec (L.R.Q., c. S-14.01) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 21
de la Loi, la Société ne peut, sans obtenir l’autorisation
préalable du gouvernement, contracter un emprunt qui
porte le total des sommes empruntées par la Société et
non encore remboursées au-delà du montant déterminé
par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1382-2000 du
29 novembre 2000, le gouvernement a autorisé la Société
à contracter des emprunts temporaires pour effectuer
certains travaux et procéder à l’achat d’équipements
pour maintenir en bon état les actifs de la Société et que
ces emprunts viendront à échéance le 30 novembre 2003 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la date d’échéance
de ces emprunts ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE le deuxième alinéa du dispositif du décret n° 1382-
2000 du 29 novembre 2000 soit modifié par le remplace-
ment de « jusqu’au 30 novembre 2003 » par « jusqu’au
30 novembre 2004 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41580

Gouvernement du Québec

Décret 1226-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT le financement à long terme de la Société
de la Place des Arts de Montréal auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de
Montréal est dûment constituée en vertu de la Loi sur
la Société de la Place des Arts de Montréal (L.R.Q.,
c. S-11.03) (la « Loi ») ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 21
de la Loi, la Société de la Place des Arts de Montréal ne
peut, sans obtenir l’autorisation préalable du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte le total des sommes
empruntées par la Société de la Place des Arts de Montréal
et non encore remboursées au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement ;

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de
Montréal prévoit contracter un emprunt à long terme,
pour un montant de 13 293 776,44 $, le 1er décembre
2003, auprès du ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement (le « Prêteur ») ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
de la Place des Arts de Montréal a adopté le 11 novembre
2003 une résolution, laquelle est annexée à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, afin notam-
ment de demander au gouvernement d’autoriser la Société
de la Place des Arts de Montréal à contracter cet emprunt,
d’autoriser la ministre de la Culture et des Communica-
tions à accorder, au nom du gouvernement du Québec,
une subvention sur les sommes votées annuellement à
cette fin par le Parlement pour pourvoir au paiement en
capital et intérêts dudit emprunt, d’autoriser la Société
de la Place des Arts de Montréal à consentir en faveur du
Prêteur une hypothèque mobilière sans dépossession
portant sur la subvention et à conclure à cette fin un acte
d’hypothèque mobilière ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société de la
Place des Arts de Montréal à contracter cet emprunt ;

ATTENDU QUE le paiement des intérêts et le rembour-
sement du capital de l’emprunt projeté doivent être
garantis, aux termes d’une convention de prêt et d’un
acte d’hypothèque mobilière à intervenir entre la Société
de la Place des Arts de Montréal et le Prêteur, par une
hypothèque mobilière sans dépossession portant sur la
subvention accordée par la ministre de la Culture et des
Communications, pour et au nom du gouvernement, et
qui est payable sur les sommes votées annuellement à
cette fin par le Parlement ;


